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Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la consommation
régulière de sodas sans sucre qui doublerait le risque de diabète. L'American journal of clinical nutrition relate le
résultat d'une enquête qui a duré 14 ans sur 66 118 femmes consommant environ 5 canettes par jour de soda sans
sucre mais avec édulcorants. Le risque de contracter un diabète de type 2 serait accru de 130 % par rapport au
groupe témoin. En cas de consommation de boissons sucrées, ce risque n'est accru que de 50 %. Il lui demande
d'informer les consommateurs du danger que font peser ces boissons sur leur santé.

Texte de la réponse

  En 2010, deux études ont conclu à une nocivité potentielle de l'aspartam. L'agence nationale de sécurité sanitaire
de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) s'est alors autosaisie de l'évaluation de ces deux études
et a conclu qu'elles n'apportaient pas de base scientifique suffisante pour justifier une révision de la dose journalière
admissible (DJA) établie à 40 mg/kg de poids corporel par jour. A la suite de la publication de ces études, l'ANSES
a mis en place un groupe de travail chargé d'évaluer les bénéfices et les risques nutritionnels des édulcorants
intenses. Le 9 janvier 2015, l'agence a rendu son rapport et avis, et conclut que les études ne permettent pas de
prouver que la consommation d'édulcorants en substitution aux sucres présente un intérêt sur le contrôle du poids,
de la glycémie chez le sujet diabétique ou sur l'incidence du diabète de type 2. Concernant les risques nutritionnels,
les données ne permettent pas d'établir un lien entre la survenue de risque (diabète type 2, habituation au goût
sucré, cancers...) et la consommation d'édulcorants. Cependant, l'agence souligne que les données
épidémiologiques ne permettent pas d'écarter complètement certains risques en cas de consommation régulière et
prolongée d'édulcorants intenses. L'ANSES estime donc que les éléments scientifiques ne permettent pas
d'encourager la substitution systématique des sucres par des édulcorants intenses et que l'objectif de réduction des
apports en sucres doit être atteint par la réduction globale du goût sucré de l'alimentation.
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